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Procès-verbal de la séance du Conseil d’Établissement de l’École 

La Farandole, tenue le 25 septembre 2018 à 19h00 au 400, boul. 

Constable, McMasterville. 

 

Présents : Mesdames Brigitte Aubé 

  Catherine Dumouchel 

  Kim Laramée 

  Chantal Paquette  

  Karine Tétrault 

  Sara-Christine Rousseau 

      

 

  Messieurs Nicolas Jobin 

  Yanick Arsenault 

  Marc Fréchette 

  Louis-Philippe Desjardins 

  Jean-François Giroux 

    
 

 Absent:    Jean-François Lessard   

 

    
 

 

 

ORDRE DU JOUR 

 

 

OUVERTURE DE LA SÉANCE DU CONSEIL 

 
1. Constatation du quorum et ouverture de la séance. 
2. Nomination de la secrétaire. 
3. Lecture et adoption de l’ordre du jour. 
4. Élections. 

4.1 Explications du fonctionnement d’un CÉ. 

4.2 Nomination d’une présidente ou d’un président. 

4.3 Nomination d’une vice-présidente ou d’un vice-       

président. 

5. Lecture et adoption du procès-verbal de la séance du 

conseil d’établissement du 19 juin 2018. 

6. Suivi au procès-verbal. 
7. Parole au public. 

 

APPROBATION 

8. Activités éducatives complémentaires. 
9. Autres points. 
 

ADOPTION 

10. Règles de régie interne du Conseil. 
11. Calendriers des rencontres. 
12. Campagnes de financement. 

12.1 Enseignants. 

12.1 Classes TRP. 

13. Cadre de référence pour une saine alimentation. 
13.1 Rentrée scolaire, Halloween, Noël, Saint-Valentin, 

Carnaval et fin d’année. 

13.2 SDG : Journées pédagogiques, semaine des services   

de garde et fêtes. 

14. Autres points. 
 

INFORMATION 

15. Activités-écoles. 
16. Parascolaire. 
17. Formation offerte aux membres du conseil 

d’établissement. 

18. Retour sur la rentrée et l’AG des parents. 
19. Correspondance 
20. Droit de parole 

20.1 Parole au représentant du Comité de parents 

20.2 Parole à l’OPP. 

20.Autres points. 

  21.Clôture de la séance et date de la prochaine rencontre. 
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1. CONSTATATION DU QUORUM ET OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 

M. Marc Fréchette constate le quorum et déclare l’ouverture 

de la séance à 19h00. 

 

 

2. NOMINATION DE LA SECRÉTAIRE 

 

Mme Karine Tétrault propose Mme Brigitte Aubé, Mme 

Catherine Dumouchel seconde. 

 

CE-18-19-01            Proposition adoptée à l’unanimité 

 

 

3. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

M. Marc Fréchette fait la lecture de l’ordre du jour.  Mme 

Kim Laramée propose, Mme Catherine Dumouchel seconde. 

 

 

CE-18-19-02            Proposition adoptée à l’unanimité 

 

 

4. ÉLECTIONS 

 

M. Marc Fréchette propose un tour de table afin que chacun 

se présente. Il souhaite la bienvenue aux nouveaux membres. 

 

4.1 EXPLICATION DU FONCTIONNEMENT DU CÉ 

 

M. Marc Fréchette explique le fonctionnement du CÉ. Il nous 

réfère au document sur le site web de la CSP. 

 

 Le rôle du président est expliqué par M. Marc Fréchette. 

Chaque année, une élection est faite lors de la première 

séance afin d’élire un nouveau président.   

 

 

4.2 NOMINATION D’UNE PRÉSIDENTE OU D’UN PRÉSIDENT 

 

Seul M. Marc Fréchette se propose pour continuer à titre de 

président du conseil d’établissement.  Il parle de sa façon 

d’animer et de présider lors des séances. Il est heureux de 

continuer en tant que président.  

 

CE-18-19-03             Proposition adoptée à l’unanimité 

 

 

        4.2 NOMINATION D’UNE VICE-PRÉSIDENTE OU D’UN VICE-PRÉSIDENT 

 

M. Louis-Philippe Desjardins se propose comme substitut. 

 

CE-18-19-04             Proposition adoptée à l’unanimité 

      

 

4.3  Nomination d’un substitut de M. Louis-Philippe 

Desjardins au comité de parents. 

 

La nomination est remise à la prochaine séance, lorsque 

tous les parents seront présents. 

 

 

 

5. LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL 

D’ÉTABLISSEMENT DU 19 JUIN 2018 

 

Mme Kim Laramée propose d’adopter le procès-verbal du 19 

juin 2018, Mme Karine Tétrault seconde. 

 

CE-18-19-05   Proposition adoptée à l’unanimité 
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6. SUIVI AU PROCÈS-VERBAL DU 14 JUIN 2017 

 

Support à vélo : Le support à vélo a couté 2000$ de plus 

que la soumission de 6000$.  

 

Trottibus : L’objectif est de mettre en place le projet.  

Le nouveau poste d’agent de bureau de l’école La Farandole 

va permettre de réaliser ce projet. 

 

Orthophonie : Ajout de 0,5 journée par semaine. Pour un 

total de 2 jours d’orthophonie pour Mme Karine Tétrault.   

 

 

7. PAROLE AU PUBLIC 

 

Un membre du public profite de ce point pour faire part de 

son inquiétude à propos des activités parascolaires.  Il 

espère que l’ensemble des élèves puissent y avoir accès.  

 

 

8. ACTIVITÉS ÉDUCATIVES COMPLÉMENTAIRES 

 

Avec la nouvelle loi, toutes les activités qui ont un lien 

avec les apprentissages de l’élève ne peuvent pas être 

chargées aux parents. Une première subvention a été 

octroyée par le ministère.  La CSP a donné un montant de 

28,00$ par enfant. Une deuxième subvention 

d’approximativement 9.00$/enfant sera attribuée pour les 

activités culturelles. 

 

Les sondages aux parents doivent avoir un résultat de 80% 

en faveur des sorties afin que les activités aient lieu. 

 

M. Nicolas Jobin fait la lecture des sondages envoyés aux 

parents.  Les membres du CÉ sont en faveur des activités 

complémentaires proposées par les enseignants. 

 

Journée de ski (5e année) : Tout le monde est en faveur de 

cette activité. 

 

5e année : Randolph à l’école.  M. Jean-François Giroux se 

questionne concernant le choix de Randolph, situé à 

Montréal, tandis qu’une entreprise semblable est située à 

Beloeil.   

 

Une uniformisation des sondages sera faite pour l’an 

prochain. Le modèle sera celui fourni par la secrétaire 

(voir modèle des classes de 6e année). 

 

Les classes spécialisées n’ont pas présenté les activités 

aux parents.  Les sondages seront présentés lors de la 

prochaine assemblée. 

 

 

CE-18-19-06 Proposition approuvée à l’unanimité 

 

 

9. AUTRES POINTS 

Aucun. 

 

 

10. RÈGLES DE RÉGIE INTERNE DU CONSEIL 

 

La loi sur l’instruction publique mentionne que les 

conseils d’établissement doivent définir leurs règles de 

régie interne afin de favoriser l’efficacité et d’éviter 

les malentendus.   

 

M. Marc Fréchette fait une lecture du document « Règles de 

régie interne » du conseil d’établissement et répond aux 

questions des membres. Un lexique est disponible à la 

dernière page du document.   

   

Mme Kim Laramée propose d’adopter les règles de régie 

interne, Mme Sara-Christine Rousseau seconde. 

 

CE-18-19-07 Proposition adoptée à l’unanimité 
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11. CALENDRIER DES RENCONTRES 

 

Le calendrier 2018 proposé est le suivant : 

 

Les mardis :  

25 septembre 

30 octobre 

11 décembre 

5 février  

19 mars 

23 avril 

21 mai 

18 juin 

 

Habituellement, les séances du conseil d’établissement sont 

majoritairement faites après les rencontres du comité de parent. 

Cette année, les séances de décembre et mars ne correspondent pas 

aux dates du comité de parents, par conséquent, il y a 2 

rencontres de moins au conseil d’établissement.    

 

M. Jean-François Giroux propose les dates suivantes :  le 5 

février deviendrait le 29 janvier, et 19 mars deviendrait le 26 

février. M. Nicolas Jobin aimerait mettre une séance en mars 

étant donné que plusieurs sujets doivent être abordés au CÉ lors 

de ce mois.  Donc, les dates suivantes sont proposées : 

 

Les mardis :  

25 septembre 

30 octobre 

11 décembre 

29 janvier 

12 mars 

23 avril 

21 mai 

18 juin 

 

 

Mme Chantal Paquette propose, M. Jean-François Giroux seconde. 

   

 

CE-18-19-08 Proposition adoptée à l’unanimité 

 

 

12. CAMPAGNES DE FINANCEMENT 

 

 

12.1 ENSEIGNANTS 

 

Cette année, les campagnes de financement ont pour but 

d’amasser des fonds pour des projets de classe sauf pour 

l’activité de financement marcheton-marathon qui sera 

partagé entre les enseignants spécialistes. 

 

M. Yanick Arsenault nous parle de la collaboration du Club 

Optimiste envers l’école La Farandole.  L’année dernière, 

plusieurs achats pour le cours de musique ont été faits 

avec leur contribution. En guise de remerciement, M. Yanick 

Arsenault a fait une représentation avec l’harmonie 

scolaire lors de leur réunion du Club Optimiste au 

printemps. 

 

Les enseignants ont proposé un calendrier annuel des 

activités de financement. Les activités seront présentées 

dans l’Info-Randole. 

 

 

12.2 CLASSES TRP 

 

Les classes TRP aimeraient avoir la possibilité de faire 

des ventes de collations afin d’acheter du matériel 

spécialisé.  Les enseignants ont remis une lettre afin de 

bien expliquer le projet de financement qui a débuté en 

2012 et qui a permis d’acheter du matériel pédagogique 

habituellement dispendieux. 
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Mme Catherine Dumouchel suggère que les enseignants 

s’assurent que les dates de vente de collations ne soient 

pas en conflit d’horaire avec d’autres activités.  

 

Les campagnes de financement sont adoptées à l’unanimité. 

 

CE-18-19-09 Proposition adoptée à l’unanimité 

 

 

 

 

 

13. CADRE DE RÉFÉRENCE POUR UNE SAINE ALIMENTATION 

 

M. Jobin demande une approbation générale afin de pouvoir 

offrir des sucreries aux enfants lors des journées 

mentionnées ici-bas sans toutefois en faire une demande au 

CÉ.   

 

 

13.1 ENTRÉE SCOLAIRE, HALLOWEEN, NOËL, SAINT-VALENTIN 

CARNAVAL ET FIN D’ANNÉE 

 

Lors de ces fêtes ou évènements, des collations spéciales 

peuvent être offertes aux enfants.  

 

CE-18-19-10 Proposition adoptée à l’unanimité 

 

 

13.2  SDG : JOURNÉES PÉDAGOGIQUES, SEMAINE DES SERVICES DE 

GARDE ET FÊTES 

 

Mme Chantal Paquette explique que lors de certaines 

journées pédagogiques des collations spéciales pourront 

être offertes.  

Mme Kim Laramée propose l’adoption et Mme Karine Tétrault 

seconde. 

 

CE-18-19-11 Proposition adoptée à l’unanimité 

 

 

14. AUTRES POINTS 

 

 

15. ACTIVITÉS-ÉCOLES 

 

Mme Claire Primeau, T.E.S, organise les jeunes leaders pour 

une deuxième année consécutive. Les élèves de 5e et 6e année 

animent des activités durant les récréations pour les 

élèves du 1er et 2e cycle.   

 

4 octobre : Course vient courir dans la vallée: source de 

financement pour l’école. +/- 1000$ (3e et 4e année) 

5 octobre : Crosscountry (6e année) 

 

16. PARASCOLAIRE 2018-2019 

 

Nouveauté : M. Nicolas Jobin fait la lecture de la liste 

des activités parascolaires. La fiche d’inscription est en 

préparation, mais regroupe les informations générales.  Les 

activités parascolaires seront accessibles pour l’ensemble 

des élèves de l’école La Farandole.  

 

 

 

17. FORMATION OFFERTE AUX MEMBRES DES CONSEILS D’ÉTABLISSEMENT 

 

Il y aura des formations offertes aux membres du CÉ.  

Lorsque M. Nicolas Jobin recevra l’information, il la 

transmettra par courriel aux membres du CÉ. 

 

 

 

 

 

 

 



Procès-verbaux du Conseil d’Établissement                                                                      - 6 - 

 

 
 

18. RETOUR SUR LA RENTRÉE ET L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

 

Commentaires 

 

Rentrée :  

Le son du micro n’était pas assez fort. 

M. Jobin dit qu’il aimerait avoir une scène. 

M. Jean-François Giroux trouve que les tables de classe 

étaient trop collées et elles auraient pu être dispersées 

dans la cour. 

 

Mme Kim Laramée explique le projet des plumes. (Le nom de 

l’enfant avec 2 qualités) Ces ailes géantes seront exposées 

à l’entrée de l’école.  Également, les enfants ont visionné 

un documentaire ARTE sur les oiseaux.   

   

  Assemblée générale : 

   

M. Marc Fréchette trouve qu’il y avait moins de parents, 

mais des parents plus impliqués. 

 

Difficile de s’impliquer lors de la rentrée scolaire selon 

Mme Catherine Dumouchel lorsque les enfants sont petits.  

 

M. Yanick Arsenault pense que le CÉ devrait s’impliquer 

dans la fête de la rentrée. 

 

Mme Sara-Christine se demande s’il serait possible de 

réviser le processus de votation. 

 

M. Marc Fréchette nous invite à partager nos idées tout au 

long de l’année.  Ce point sera à l’ordre du jour d’une 

séance du printemps. 

 

19. CORRESPONDANCE 

 

Aucune correspondance. 

 

 

20. AUTRE POINT 

 

M. Nicolas Jobin dépose le plan d’engagement vers la 

réussite.  Ce document est pour fin de consultation.  Nous 

devons prendre en considération les éléments du PEVR lors 

de l’élaboration de notre projet éducatif. 

  

21. DROIT DE PAROLE 

 

21.1 PAROLE AU REPRÉSENTANT DU COMITÉ DE PARENTS 

     

M. Louis-Philippe Desjardins est fier de nous représenter 

au comité de parent. 

    

21.1 PAROLE À L’OPP 

   

 
 

 

22. CLÔTURE DE LA RÉUNION ET DATE DE LA PROCHAINE RENCONTRE 

 

  

      M. Marc Fréchette propose la levée de l’assemblée à 22h23. 

 

 

 

 

 

                                                             
Marc Fréchette   Nicolas Jobin 

 Président   Directeur 
 

CÉ  :  Conseil d’établissement 

CEE : Conseil des enseignants et des enseignantes 

CSP : Commission scolaire des patriotes  

 

 

 

 

 


